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PARTIE 9FFICIELLE 

(Lois •- Ordonnancés Décisions 7' Arrêtés) 
Ordonnanee .Soui;eraine portant, promotion dans l'Ordre 

de Saint-Charles.' 
Arrêté ministériel concernant 'l'élection des représentants ,  

du persOnnel de la 'Compagnie des TramiVays à la 
Commission de Réforme de Ce Pers.  Motel. 

Arrêté ministériel autorisant une Société anonyme. 
Arrêté iniinistériel fixant le ta ttx de la taxe unique rem-
" 'plaçant l'impôt;  Sur le chiffre c'l'affaires et la taxe à 

l'importation pour certains-produits d'alimentation. 
Arrêté ministériel portant autorisation d'exercer- la 

néclecine.: , • 	, 
Arrêté ministériel autorisant une Société anonyme. 

. PARTIE NON OFF1CIELLE 	• 

(Avis - Communications -.Informations) 

Avis ET COMMUNIQUÉS 
Appel d'Offres. 
Relevé hebdomadaire des prix de la viande et de la char- 

cuterie. 
Prix du la I. 

INFORMATIONS 	, 

Etat des ju3ements du Tribtine-CorreCtionnet. 

PARTIE OFFICIELLE• 

ORDONNANCES SOITtERAINES 

N• r.866 
	 LOUIS II 

PAR LA GRACE' DE DIEU 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Loilis Notari, Ingénieur des Travaux 
est- promu au, grade' d'Officier de 

l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur 
des Services- Judiciaires, Notre. Ministre 

d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles sont chargés, chacun eh ce qui le 
concerne, de la promulgation et de l'exécu-

tion de la présente Ordonnance. • 

Donné en Notre Palais à Monaco, le 
vingt-cinq avril mil neuf cent trente-six. 

LOUIS. , 
Par te Prince: 

• Le Ministre Plénipotentiaire, 
Secrétaire d'Etat, 

H. IMAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 21 de la Loi n° 133 du le` février 1930, 

portant institution d'une Commission de Réforme 
pour le Personnel des Tramways 

Vu l'Arrêté Ministériel du y avril 19:30, instituant 
la dite Commision de Réforme : 

Vu l'Arrêté- Ministériel du 26 février 1925-, concer-
nant le Conseil d'Administration de la Caisse de Re-
traites de la Compagnie -des Tramways ; 

Vu la -délibération du Conseil de- Gouvernement des 
16-18 avril 1936 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Le scrutin pour l'élection des représentants du 

Personnel de la Compagnie des. Tramways à la Com-
Mission. dé ,Réforme est fixé,au samedi 2 mai 1936. 

ART. 
Une copie de la liste -des électeurs, établie .confor-

mei-nein aux articles 3 -et '4 de l'Arrêté du 26 revrier 
1925, devra nous être, ar,lreSSée dans les ,cinq jours 
qui suivront la réception du- présent .Arrêté. 

ART. .  

Un ordre de service,. powlé à la •cennais.sance (Pu 
Personnel par voie •d'.affichage quarante-hùit heures 
-nu Moins .avant 'l'élection; kleterm-  inera tes conditions 
dans lesquelles devra -, être , effectuée la remise -on 
L'envoi 'au siège de la Compagnie (dépôt de Saint 
ti.orriati) de.S. enveloppes:' cont'è,-Irairt, tes -butletine- de 
‘ute. I 	 ' 

Ana. 4. 
• Le -scrutin sera dépouille,' au dépôt de Saint-Ro-
man„. a 16 heures. te- bureau de •dépouillement sera 
composé du Conseiller -de Gouvernement pour les 
Finances ou:de son délégué 'et des, deux agents- élec-
teuns les plus âgés. présents au -moment du dépouil-
lement. 

ART. 5, • 
LeS .bulletins- contestés -devront être • joints à 

l'exemplaire du procès-verbal qui nous -sera adressé, 
conformément à l'article 12 de l'Arrêté du 26 février 
1925. 

ART. 6. 
S'il y .a lieu •de procéder à un second tour de 

scrutin, le vote aura lieu dans. les conflit-ions prévues 
par le présent Arrêté, le samedi 9 mai 1936. 

'Au second tour, les candidats. ayant obtenu la ma-
jorité relative devront être proclamés élus, quel que 
soit le nombre de votants. 

ART. 7. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Fia-an-

-ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-quatre avril mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre d'Elat, 

M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'ap-

probation des Statuts de la Société Anonyme 
Monégasque Tommil, présentée par M. Charles-
Thomas- Hazel Watson, administrateur-délégué 
de la Société Anonyme « Inturbolding.» ;. 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire 
i) :Monaco. le 9 avril 1936, contenant les Sta-
tuts de la dite Société, au capital de cent mille  

(100.000) francs, divisé en cent (100) actions de 
Mille ( I.000) francs chacune; 

vit l'Ordonnance Souveraine, du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et. - 10 juin 1909 et par les Lois n° 71, du 
3-  janvier 1924 et n° 216 dii 27 février . 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 -du 27 février- 1936 
vu la délibération dû COnseil de Gouvernement 

du 25 avril 1936 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER.:  
La Société Anonyme Monégasque Tommi/ est 

.autorisée. 
ART. 2. , 

Sont approuvés les Statuts de la dite Société 
tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
9 avril 1936. 

ART. 

Les dits Statuts devront être publiés intégra-
leMent ou par extrait dans le Joiirtial,de Moilaco, 

les-Alàitis„éraFasès eccoppiisséme nt des for-  
matités prévues parles Lois n° 711 du 3 janvier 1924 
et n° 21.6 da 27 février 1936,, 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, Commercial ou autre, ck.rp..gpre subor-
donnée à l'obtention de la licence réglementaire et 
toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
M. le Secrétaire en Chef du Ministère d'Etat 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté:. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dii Gouvernement, 
le vingt-cinq avTil mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 25 de l'Ordonnance Souveraine- du 

15 septembre 1934, n° 1644 ; 
Vu la délibération .dur  Conseil de Gouvernement 

des 16 et 18 avril 1936 ; 

Arrêtons.: 

ARTICLE PREMIER 
En vertu de l'article 4 de l'Ordonnance Souveraine 

du 15 septembre 1934, modifiée par l'Ordonnance 
Souveraine n° 1859, du 26 mars 1936, l'impôt sur 
le chiffre d'affaires et la taxe à l'importation ont, été 
transformés en une taxe unique en ce qui concerne 
un certain nombre de produits d'alimentation. Le 
taux de cette taxe est: 
. 1° de 5'/0  pour la biscuiterie : pains de régime 

(sous réserve de l'exonération prévue en ce qui con-
cerne le pain), biscuits de fantaisie, biscuits sucrés, 
pains d'épices, farines de régime, farines lattées, 
farines de légumineuses et- de fruits, gruaux, semou-
le-s en gruaux. grains perlés ou mondés, flocons, 

s s, semoulelles -el autres produits analogues 
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même catégorie que ceux faisant l'objet des dites 
importations ; 

b) Les ventes faites entre producteurs et portant 
sur des produits classés clans la même catégorie 
que ceux fabriqués par l'acheteur. 

§ 3. Cette franchise sera ,subordonnée aux ,coodi-
lions suivantes : 

A. — IMPORTATIONS FAITES. A DESTINATION 
D'UN FABRICANT OU PRÉPARATEUR. 

Le producteur devra déposer aux bureaux de,  
douane par lesquels il effectuera ses importations, 
une demande, générale ,  d'exonération revêtue du 
visa du Services des Taxes. De plus, d remettra 
ou fera remettre au déclarant en douane, pour cha-
que importation, une attestation en double exem-
plaire indiquant ses nom et adreSse,  et affirmant : 

1° Qu'il est prOducteur de produits classés dans  -
la même catégorie que ceux faisant l'objet des dites 
importations ; 	 . 	. 

2° Que les produits importés seront pris en char-
ge par lui, tant dans sa coMptabilité-Matières que.  
'dans' sa comptabilité-esPèceS. 

L'un des exemplaires 'Sera annexé à sa' déclara-
tion ; l'autre sera destiné air Directeur des ServiceS' 
Fiscaux de la Frineipairte..'" 

B. — vr.NrEs FAITES ENTRE FABRICANTS 

• 	, 

 

ET pRÉRARATEURS. 	• 

Le producteur ,  vendeur.,  devra : 
a) OuVrir_ un compte'au-  producteur acheteur ; 
b) Se faire remettre par le dit acheteur un écrit 

revêtu'.de, la signattne de Ce dernier et dans lequel 
celui-ci aura indiqué, ses, nom, prénoms et adressé 
et certifié 

1° Qu'il est producteur de produits classés dans -
la - même catégorie que ceux faisant l'objet des 

•achats ; 
2°. Oue les achats qui seront pôrté,s, à son compte 

seront effectués pour son propre, commerce et seront 
pris en charge par lui tant daris,• sa, reOmptablité-.- 

COMPlaSIliteLesïèeeS. 
Cet écrit sera soumis au visa 'du-  Service déS 

Taxes. 

(sous réserve de l'exonération prévue en ce qui con-
cerne les farines, semoules et issues) ; 

2° de 6°/„ pour le ,cacao et chocolat : cacao, cho-
colat, confiserie au ,cacao, eu beurre de cacao ou an,  
chocolat, ce taux étant porté à 7°/ pour les produits.-
dits de laboratoire destinés à être utilisés par les 
pâtissiers détaillants pour là fabrication des pro-
duits de confiserie visés sous le présent numero. 

3° de 6% pour les confiseries au sucre et produits 
assimilés ; 

4° de _8_°/„ pour les denrées coloniales : poivre, 
- piment et produits d'imitation contenant du poivre 
ou du piment, amomes et cardamomes, cannelles, gi-
rofles, cassia lignea, muscades et vanille soumis au 
droit intérieur de consommation établi par l'Ordon-
nance du 10 octobre 1917 ; 

5° de 6°/0  polir les épices préparées et similaires: 
sauces, moutardes, épices non ,dénommées, fruits 
et légumes confits à la saumure ou au vinaigre, 

'extraits alimentaires, etc... ; 
6° de 610  pour le manioc et similaires ; 
7° de 5,50°/„, pour les semoules en pâtes et pâtes 

alimentaires ; 
8° de 6°/„ ou de 4°/,, pour le riz suivant qu'il s'agit 

de riz polis et glacés du, de riz autres ; 
9° de 7°/ pour les tapiocas ; 
10° a) de 5,20°/„ pour les conserves alimentaires 

de poissons et autres produits: de la pêche ; 
b) de ,4,600/,, pour les autres Conserves. (à l'excep-

tion des conserves composées exclusivement de,  
viande de porc ; 

c) de 4,600/0  pour les confitures et produits, assiL 
mités ; 

11° de 25 francs, ou de 20 francs par 100 kilo-
grammes pour la chicorée et les autres succédanés 
du café — à l'exception des malts destinés . à la 
brasserie — suivant qu'il s'agit de' produits, souri-ris, 
au droit de consommation ou de produits exonérés. 
de ce droit ; 

12° de 8 francs ou de 10 francs par 100 kilo-
grammes pour les sels soumis, au droit intérieur"ile' 
Consommation suivant .qu'il s'agit de - .sel de,  nier ou 
de sel autre ; 

13° (vinaigres,-  acides acétiques. et  anhydride 
,acéticjire,, fabriqués en France. La taxe est perçue 
en France en même temps gué, ' le droit de dénatu-
ration ou de consommation). 

ART. 2. 
Spécification des produits. — Les spécifications 

des produits visés sous lescn° 1 à 9 ret,des confitures 
et assimilés visés sous le n° 10 ,de l'article premier 
ci-dessus sont, en principe, celles fixées pour l'ap-
plication du tarif douanier. 

10  a) Biscuiterie : 
Biscuit de mer, pains de régime, rr.-:der.gluten et 

briochés, bretzels, biscuits ditS de 'fantaisie' ou de 
luxe, sans sucre ni miel, y compris le pain et les 
biscottes grillées, biscuits sucrés, pain d'épices or-
dinaire, glacé ou, recouvert de sucre, poudres su-
crées ou non sucrées pour crèmes, puddings, entre-
mets, desserts, gelées, etc... 

b) Farine.s, de régime 
Farines de froment, épeautre, méteil, d'avoine 

d'orge, de seigle, de maïs, de sarrazin, de millet, 
dari, alpiste, additionnées d'autres produits ; 

Farines lactées, farines de légumes secs, de mar-
rons et de châtaignes ; 

Farines de Bananes et bananes desséchée, farines 
de fruits ; 

Gruaux, semoules en gruaux, grains perlés ou 
inondés, flocons. mousses, semoulettes et autres 
produits analogues et toutes autres poudres ou fari-
nes alimentaires non dénommées ; 

2° Cacao et chocolat : 
Cacao, chocolat (en niasses. plaques. olaquettes, 
' lette-s. etc.... chocolat liquide au lait OU autre); 
Confiserie au cacao, au beurre de cacao ou au 

chocolat, phastilles, croquettes. bouchées, truffes, 
pralines, bonbons, objets divers comportant du ca-
cao. du beurre de cacao, du chocolat avec ou sans 
parties de sucre ou autres substances alimentaires : 

3° Confiseries au surce et produits assimilés : 

Bonbons, berlingots, -  dragées, pastilles, pâtes de 
guimauve, jujube, goyaves et analogues. caramels, 
nougats, fruits, produits végétaux, confits ou gla-
cés au sucre et tons autres produits servant aux 
Mêmes usages ; 

`4° Denrées coloniales : 
Poivre, piment, ,amormes et cardamomes, cannelle, 

cassia lignea, muscades., macis,, girofle, vanille ; 
5° Epices préparées : 
Moutarde, sauces, ,épices préparées non dénom- 

mées ; 	 . 
Fruits conservés ati naturel à l'état entier ou non 

sans sucre ni sirop : tOrnichons., concombres, •ortves, 
picholines, câpres et ,autres,-  non dénommés ; légu-
mes salés ou confits .rldrisde sel ou la saumure, dans 
l'huile ou dans le vinaigre ; extraits de viandes en 
pains et autres, et toirS autres produits servant - aux 
mêmes usages ; 

6° Manioc et similaires : 	. 
M.anioc brut ou desséché et similaires, sagou, sa-

lep, arrow-root, farine:et fécule de manioc,: de tavo-
lo et d'autres végétaux exotiques ,similaire.s, non 
traités sur plaques métalliques ; 

7° Semoules et pateS : 
Semoules en pâtes et:pâtes d'Italie, pâtes ,arimen-

taires.,. farcies ; • 
8° Riz en pailles; cri 'brisure, entier ; 
9° TapioCaS : 
Tapiocas bruts en 'grumeaux, concassés et gra- - 

nulés y compris les produits dits perles ou perlés 
et criblures ; 

100 , Confitures. et  assimilés : 
Confitures, gelées, niarmdlades, compoteS, purées 

de fruits,- et ,produits analogues, contenant du sacre 
ou du miel, cuites de fruits, pulpes de fruits, rai-
siné et produits analogues sans sucre ni miel ; 

11°, Conserves alimentaires t 
Tous produitS alimentaires placés ,sous-récipients 

hermétiques et en partierdier ; 
a) Conserves de poissons : 
Poissôns- coriserves'raUrnatiirel, marinés oni autre-

ment préparés,' 'crustacés, conservéS,' au naturel ou 
préparés, huîtres marinées,: ;. 
. b) Autres eonserves) 

Fruits de. table, 'eonservéS, autres que ,cuites de 
fruits, légumes eonserves,, choucroute en boîtes ou 
autres récipients, truffes en conserves, charcuterie 
fabriquée, foies d'oie Jeu dè canard conservés au 
naturel, conserves, de,viande (autres que celles com-
posées exclusivement da yiande'do porc), conserves 
de gibier, volailles, pigeons et lapins ; 

Pâtés, purées et mousses de .foie en conserves 
autres que celles c'ompOs.ées., uniquement .1e viande 
de porc ; 

12° Les définitions et caractéristiques de la chi-
corée et autres succédanés du café, des sels, des, 
vinaigres, acides .acétiques, et anhydride acétique, 
sont celles suivies pourr il'application des, droits inté-
rieurs de consommation auxquels ces produits peir-
vent être soumis. 

ART: 3 

La taxe est perçue à l'importation pour les pro-
dui`s ci-après : denrées coloniales, manioc et simi-
laires, riz. 

Airr. 4. 

§ ler, La perception est opérée, soit, à l'importa-
tion, soit sur les ventes faites par les producteurs, 
pour les produits ci-desous : 

Biscuiterie, cacao et Chocolat, confiseries au su-
cre et produits assimilés, épices préparées et simi-
laires, semoules en pâtes et pâtes alimentaires. 
tapiocas, conserves, confitures et produits assimi-
lés. 

Sont assimilés à des ventes les livraisons que les 
redevables effectuent de leur usine de production 
oit de fabrication à des magasins de détail leur ap-
partenant et qu'ils approvisionnent directement. 

§ 2. Toutefois, sont effectuées en suspension du 
payement de cette taxe : 

a) les importations faites à destination de fabri-
cants ou préparateurs de produits classés dans la 

Par dérogation. aux dispositions des paragraphes. 
2 et 3 de l'article 4 ci-desstis, les. prodlicteurs pour-, 
ront être,  autorisés 	recevoir, libérés de 'ta, taxe 
unique, les produits qu'ils achètent à d'autres assu7 
jettis ou qu'ils importent, sous réserve : - 

a) Que 'les dits Produits 'Soient dans leur présen-
tation commerciale définitive 'et destinés à être re- 
vendus en l'état ; 1 

b) Que l'usine ou le local où l'assujetti fabrique 
ses propres produits soient complètement separes, 
de ses magasins et locaux où sont enmagasinés les 
produits destinée à la vente et que les produits reçus 
en taxe .acqu.itée ne passent à aucun moment ,par 
l'usine. 

Pour obtenir l'autorisation dont. il  s'agit,- les pro-
ducteurs en mesure d'y prétendre devront : 

1° Adresser une demande au Directetir des Ser-
vices Fiscaux ; 

2° Fournir en même temps que cette demande,: 
une déclaration indiquant, par espèce, les stocks 
en leur possession de produits autres que ceux dé, 
leur propre fabrication et la valeur d'après laquelle 
ces stocks auraient été soumis a la taxe unique s'ils 
avaient, été revus libérés de cette taxe. 

L'autorisation sus-visée sera subordonnée au paie-
nient de la taxe unique sur ces stocks. 

ART. 6. 

EXONERATIoNS. 
a) Sous réserve de l'accomplissement des forma-

lités prescrites par l'article 3 de l'Arrêté Ministériel 
du 7 juillet 1921. les ventes faites directement à 
l'exportation par les assujettis à la taxe ; 

b) tes ventes portant sur des produits de confi-
serie au cacao, au beurre de cacao et au chocolat 
fabriqués par des pâtissiers détaillants se livrant 
accessoirement à la fabrication des produits exclu-
sivement pour la vente au détail dans leur propre 
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magasin, sous réserve quo les dits pâtissiers jUsti-
fient, par la représentation des factures d'achat 
dûment annotées dit payement de tette taxe, que les 
produits dits de laboratoire par eux reçus ont sup-
porté la taxe unique de 7 0/o  chez le producteur 
fournisseur. 

. ART. 7. 

DÉFINITION DES PRODUCTEURS. 

Pour chacune des .catégories de produits visés 
au paragraphe ler de l'article 4 ci-dessus, sont consi-
dérés comme producteurs, fabricants ou prépara-
teuns : 

a) Les personnes ou .sociéteis, qui, à ,titre prin-
cipal ou à titre accessoire, fabriquent les produits 
visés ci-dessus ou leur font subir des façons compor-
tant ou non l'emploi d'autres matières, sans beur 
faire perdre l'identité de produits soumis, à la taxe 
unique ; 

b) Les, personnes. ou sociétés qui se substituent en 
fait au fabricant pour effectuer, soit dans les usines 
de celui-ci., soit même en dehors de ces usines, les 
opérations,, ayant pour objet principal, .la présen-
tation commerciale définitive des dits produits et 
leur livraison (mise en barres, en pains, etc..,,) 
(mise en récipients, emballages, expéditions, dépôt, 
etc...). Ces dispositions ne sontlaas, applicables aux 
commereants, revendeurs, de confiserie (au sucre ou 
an .chocolat) qui se bornent à donner à la marchan-
dise sa présentation définitive ; lés emb.allage,s de 
luxe et les contenants consistant en objets d'un 
caractère particulier, seront, à tous les stades, sou-
mis à l'impôt sur le chiffre d'affaires à raison cte'  

leur valeur commerciale. 

ART. 8. 

OBLIGATIONS DES REDEVABLES. 

Pour la tenue de leurs écritures, selon la nature et 
l'importance •de leur industrie, les producteurs et 
fabricants devront se conformer aux instructions du 
Service des Taxes, notamment en ce qui concerne 
là comptabilité-matières ou "à défaut, les érnaree 
ments utiles sur un registre spécial. 

ART. 9. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-
ces est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-sept avril mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre 'd'Etat, '  
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

Nous, Ministre d'Etat de ta Principauté, 
Vu l'OrdennanceSôuveraine. du 29 mai 1894 et 

l'Arrêté Gouvernementàl, du 5 octobre 1894, stir 
l'exercice de la profession 'de médecin, chirurgien, 
dentiste, etc... 

Vu l'Ordonnance du 1" avril 1921,,  modifiée par 
celle du.16 janvier 1922 ;. 

Vu la demande 'présentée le 23 novembre 1935, 
par M. le Docteur Alexandre Alexandre-André, en 
vue d'obtenir l'autorisation d'exercer la meuecine 
dans la Principauté ; 

Vu le diplôme de docteur en médecine délivré à 
M. le Docteur Alexandre par la Faculté de Médecine 
de Montpellier ; 

Vu le procès-verbal de la séance tenue, le 3 dé-
cembre 1935, par la Commission de vérification des 
diplômes, instituée par Arrêté Ministériel du 29 
avril 1921 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement. 
du 3 décembre 1935 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. le Docteur Alexandre Alexandre-André est 
autorisé à exercer la médecine dans la Principauté. 
aux heu et place de M. le Docteur Vivant. 

ART. 2. 
Il devra se conformer aux Lois et Ordonnances 

concernant sa profession, sous les peines de droit 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-

rieur est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-neuf avril mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre d'Etat, 
1\1-. Bounimilx-LAFoNT 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'ap-

probation des Statuts de la Spciété Anonyme Moné-
gasque Brook, présentée par M. Charles-Thomas-
Hazel Watson, administrateur-délégué de la 
Société Anonyme « Interholding » 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire 
à Monaco, le 9 avril 1936, contenant les 
Statuts de la dite Société, au capital de cent 
mille (100.000) francs, divisé en cent (100) actions 
de mille (1.000) francs chadune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les OrdonnanCes des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936 ; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février. 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 25 avril 1936 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque Brook est 
autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les Statiits de la dite Société, 
tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date du 
9 avril 1936. 

Les dits Statuts devront être •publiés intégra-
lement ou par extrait dans le Journal de Monaco, 
dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les' Lois n° 71 du 3 jan-
vier '1924 et n°'216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 

La création, dans 'la Principauté, d'établisse 
ruent industriel, Commercial ou autre, demeure 
subordonnée à l'obtention de la licence réglemen-
taire et toute inoditication'aux Statuts sus-visés 
devra être soumise à l'apProbation du Gouver-
nement. 

ART. 

M. le Secrétaire en Chef du Ministère d'Etat 
est chargé de l'exécution du' présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
vingt-neuf avril mil neuf cent trente-six. 

Le Ministre d'Etat, 
M. BOUILLOUX-LAFONT. 

PARTIE NON OFICIELLE 

AVIS &. COMMUNIQUÉS 

Appel d'Offres 

Le Ministère d'État fait appel à la concurrence 
pour la fourniture des effets d'habillement destinés 
au personnel des huissiers et garçons de bureau 
des Services Administratifs, pour l'Été 1936. 

Les commerçants qui désireraient faire des offres 
sont invités à se présenter,-avant le 3o avril (der-
nier délai!, au Secrétariat Général du Ministère 
d'État où toutes indications utiles leur seront don-
nées. 

Relevé Hebdomadaire des Prix 
de la Viande et de la Charcuterie 

Ire Qualité 

	

BOEUF 	 1RIX AU KILOGR.  

Bas Morceaux (pour pot-au-feu) 

Collet, poitrine, plate côte, bavette, 
gite-gite  	3 à 8 

(pour bourguignon et mode) 
Dessus de côtes, macreuse, premier 

talon, veine grasse  	6 à 12 

Gour rôtis et grillades) 
Bavette, basses-côtes, paleron 	 11 à 13 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Entrecôtes, tranche à bifteck ..... d 	 14 à 17,50 
Faux-filets, rumsteck 	  17 à 20 
Filet 	  20 à •25 

VEAU 

Bas Morceaux (pour ragoût) 

Collet, hautes-côtes, jarret, tendron, 
poitrine 	  

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Côtes Pe et 2'ne, filet, quasi, noix, escà- 
1o7es 	  

MOU l'ON 

Bas Morceaux (pour ragoût) 

Collet, hautes-côtes, poitrine, épaule, 
côtes découvertes 	  

Morceaux de Choix (grillades.etrôlis) 

Côtes 1" et .2'ne, gigot, carré, selle, 
filet 	  14 à 20 

CHEVAL 

Bas Morceaux (ragoût et daube) 

Poitrine, plate-côte, gite-gite, ' viande 
harhec . . . . . 	3 à' 6 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Faux-filet, rumsteck, tranche, entre- 
côte  	9 à 11 

Filet 	. . 	......... • . • . • •  	15 

PORC (viande fraîche) 

Bas Moiceaux 

Plate-côte, pieds, tête, couenne, pointe 
d'échine 	 

Morceaux de Choix (grillades ou rôtis) 

,Filet, carré de côtes, échine 	 11 à 14 
Saucisse fraîche du jour 	  10 a 13 

SALAISONS 

Poitrine et lard salés  	5 à 8 
Jambonneaux et plates-côtes salés.  	4 à. '6 

CHARCUTERIE CUI CE 

Jambons, saucissons 	  20 à 24 
Pâtés divers, cervelas, fromage tête 	 12 à 16 
Boudin choix  	6 à 7 
Andouillettes 	  12 à 16 

Prix du lait, sans changement : En boutique : 
fr. qo le litre; à domicile: t fr. 6o le litre. 

INFORMATIONS 

Dans son audience du 21 avril 1 o36, le Tribunal 
Correctionnel a prononcé les jugements ci-après : 

P. J., commerçant, né le 5 mai 1906, à Beneva-
gienria (Italie), demeurant à Monaco : 10o francs 
d'amende, pour fraude alimentaire : 

S. A 	dit J., né le 13 août toi 5. à San Martino 
dall'Argino 	avant demeuré à Latte (Italie), 
actuellement sans domicile ni résidence connus : 
deux ans de prison et 5o francs d'amende (par 
défaut), pour vols. 

à 12 

12 à 20 

3 à 12 

4 à 6 
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Etude de Me AUGUSTE Strrimo, 
Docteur en droit, Notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco. 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

IJNIVERSTIL HOLDING 
Au Capital de 1..000.000 de, francs 

Publication prescrite par la Loi n' 216 du 27 février 1936, et 
par l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco du 20 avril 1936. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me Auguste Settimo, docteur, en droit, notaire 
à Monaco, le 27 mars 1936, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus, dont un extrait 
suit : 

EXPIEZ, A_ Irr DES STATUTS 

ART. 2. 
La Société prend la dénomination de « UNIVER-

SAL HOLDING ». 
Ara. 3. 

La Société est une Société Holding Monégasque, 
sous la forme d'une société anonyme. 

Elle a pour •objet : 
La prise de participation, sous quelque forme que 

ce soit, dans toutes entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations. 

La Société peut faire toutes opérations quelconques 
se rattachant directement à son objet, en restant tou-
tefois dans les limites tracées par l'article 5 de la 
Loi n° 215 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
Le siège de La Société est fixé à Monaco. 
Il peut être transféré à tout autre endroit de la•

Principauté, par simple dédision du Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. -6 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et de 
prorogation prévins aux présents Statuts. 

TITRE II 

Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à 1.000.000 de francs. 
Il est divisé en 10.000 actions de 100 francs 

chacune lesquelles devront être souscrites et, libérées 
en espèces. 

ART 7. 
Le capital social peut :.tre augmenté en une ou plu-

sieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles, en représentation d'apports en nature ou 
en espèces, soit par voie de conversion en actions 
des fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu d une 
décision de 'l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les termes de l'article 37 ci-après. 11 
pourra être créé en représentation totale ou par-
tielle des augmentations de capital, des actions de 
priorité ou privilégiées, dont les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura décidé 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus, 
décider l'amortissement ou même la réduction du ca-
pital social, pour quelque cause et de quelque ma-
nière que ce soit notamment au moyen du rembour-
sement total ou partiel des actions, du rachat d'ac-
tions, d'un échange d'anciens titres d'actions contre 
de nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou 
moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il y a 
lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes pour 
permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège social 

ou à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : 
En une seule fois pour le capital initial e! eu cas 

d'augmentation de capital un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions 
qui seront déterminées par le Conseil «Adminis-
tration. 

Les appels de fonds décidés par le Conseil d'Ad-
ministration sont.  portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire 

TITRE III 

Administration de la Société. , 
ART. 16. 

La Société est administrée par un Conseil d'Ad-
ministration composé de deux membres ou moins et 
de sept au plus, pris parmi les actionnaires et nom-
més par l'Assemblée Générale. 

Les sociétés en commandite simple ou par actions, 
en nom collectif ou anonyme, peuvent être adminis-
trateurs de la présente Société. Elles seront repré-
sentées au Conseil d'Administration par un des asso-
ciés pour les sociétés en nom collectif, par un des 
gérants pour les sociétés en commandite, et par un 
délégué du Conseil potu• les sociétés anonymes, sans 
que l'associé en nom .aollectif, le gérant, ou le déle-
gué du Conseil soient obligatoirement eux-mêmes 
actionnaires de la présente Société. 

Ain'. 17. 
LesadmiMstrateursct • t men être propriétaires cha. 

cun de dix actions pendant toute la durée de leurs 
fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité 'à. la garantie 
des actes de l'adrninisfl'ation, même de ceux qui se-
raient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs. Elles, sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité 
etdéposéesdansla.caisse sociale. L'actionnaire nom-
mé adminiâtrateur ais cours de la société qui ne 
posséderait plus lors 	sa nomination le nombre 
d'actions exigées par le présent article, devra com-
pléter ce nombre et les faire inscrire à son nom 
dans le délai maximum d'un mois. En tous cas il 
ne pourra entrer en fopctions avant d'avoir régula-
risé sa situation à` ,cet;-égard. 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer ,les 
dites actions qu'après;, .1L réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé ie compte de l'exercice en 
cours, lors du départ de cet administrateur. 

Aar. 18. 
La durée des-fonctions (las administrateurs 

Tout membre sortant' est rééligible. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de sept mem-

bres, les administrateurs ont la faculté de se com-
pléter, s'ils le jugent utile pour les besoins du ser-
vice et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même si une place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géné-
rales, le Conseil peut, pourvoir provisoirement, au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance si le nombre des adminis-
trateurs est, descendu au-dessous de trois. 

L'Assemblée Générale, lors de sa première reu-
nion, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé en remplacement .d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les 
actes accomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président, et; s'il le juge utile, un Vice-
Président qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président, et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations, s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

que par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou du Vice-Président, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de ta So-
ciété l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et le lieu de la réunion. 

Les • délibérations sont prises à la majorité des 
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux les 
décisions du Conseil. devront être prises à runani-
mité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil. Toutefois, il est admis qu'un adminis-
trateur puisse représenter un de ses collègues, mais 
un seul seukanent. Dans ce cas, l'administrateur 
mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective •du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité, des délibérations sauf ce qui est dit 
ci-dessus, lorsque le nombre des administrateurs est 
de deux. 	" 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur' nomination résulte suffisamment 
vis-à-vis des tiers de l'énonciation dans le procès-
verbal de chaque délibération, -et dans l'extrait qui 
en est délivré, des noms des administrateurs pré-
sents et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des ° procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les •actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et, les présents 
Statuts. 

Il a notamment les pouvoirs suivants : 
il représente la Société. vis:-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à ces opérations ; 

il fait les règlements de la Société ; 
il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises ; 

detimind6 	.uteté tel tee eo' "neeeSiOriS, re 'tout `rens 
trant dans l'objet de• le Société ; prend part à toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de, toutes 
ces opérations=  tous engagements et obligations au 
nom de la Société ; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de ,cautionnement en espèces, titres et 
autrement, et donne toutes quittances ; il paie toutes 
les sommes dues par la Société ; 

il contracte toutes assurances de toute nature ; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous 

lets, chèques, traites, lettres de change, mandats, 
effets de commerce quelconques ; il cautionne et 
avalise ; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société ; il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite 

détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir 

il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé ; 

il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, décider la mise en distribution d'un acompte 
sur le dividende de l'exercice en cours ; 

il arrête les comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes, et les soumet 
à l'Assemblée Générale des actionnaires ; 

il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts participations et autres va-
leurs de toute sorte appartenant à la Société ; 

il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes sommes nécessaires aux besoins 

et affaires de la Société, fait ces emprunts de la ma -
nière et aux taux, charges et conditions qu'il juge 
convenables, avec ou sans hypothèques, soit par em-
prunts fermes. négociables ou non, nominatifs ou au 
porteurs, soit par voie d'ouverture de crédit ou par 
toute autre forme ; il fixe le taux des intérêts et peut 
accorder aux prêteurs toutes participations qu'il juge 
utiles, basées sur les bénéfices ; 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir toutes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient ; 

il consent et accepte toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

•six.annees. 	 • 
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il accepte ou accorde toutes prorogations de dé-
lais ; 

il délègue et transporte toutes créances et rede-
vances aux prix et conditions qu'il juge convena-
bles ; 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
à faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, échan- 
ges, locations comme bailleur et comme locataire 

, de tous biens, meubles et immeubles, avec ou sans 
promesse de vente et de toutes concessions ; il con-
sent et accepte toutes résiliations avec ou sans in-
demnité ; il décide et effectue la réalisation de toutes 
promesses d'achats et de ventes ; 

il decide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans l'objet de la Société ; 

il autorise et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières d'oppositions, d'inscrip- 
tions hypothécaires ou autres, ainsi que tous désis-
tements de privilège, d'action résolutoire et autres 
droits quelconques, le tout avec ou sans paiement ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran- 
sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ; 

il pi opose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réductions de capital social, tous, ra- 
chats ou amortissements d'actions et toutes les mo-
difications qu'il juge nécessaires ou utiles d'apporter 
aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tion et de versement, relatives à toutes augmenta-
tions de capital et à toutes constitutions de société ; 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que doivent être in-
tentées toutes actions judiciaires ; 

il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et non limitatifs de ses• 
droits et laissent subsister, dans leur entier, les dis-
positions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil-  peut 'déléguer les- pouvoirs qu'il .juge 

convenables à un ou plusieurS administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'exécu-
tion des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués sont' déterminés 
par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
l'importance de leurs avantages fixes et proportion-
nels et les conditions de leur retraite et de leur 
révocation. 

Le Conseilpeut, en outre, conférer les pouvorrs 
à telle personne qu'il juge convenable par mandat 
spécial et pour un ou plusieurs objets déterminés. 
II peut autoriser ses délégués et mandataires à 
substituer sous leur responsabilité personnelle un 
ou plusieurs mandataires dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25. 
Tous actes concernant la Société ainsi que les 

retraits de fonds et valeurs, les mandats sur les ban-
quiers, débiteurs• ou dépositaires et les souscriptions 
endos, acceptations, ou acquits d'effets de commerce, 
sont signés par deux administrateurs, à moins d'une 
délégation spéciale du Conseil à un seul adminis-
&atour ou à tout autre mandataire. 

Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale entend le rapport des ad-

ministrateurs sur les affaires sociales. Elle entend 
le rapport des commissaires sur les affaires de la 
Société, sur le bilan et sur les comptes présentés 
par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai-
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des ac-
tions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires. titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence ou autrement, la rému-
nération des -commissaires, elle autorise la création 
de tous fonds d'amortissement ou de réserve spé-
ciale. 

Elle autorise- la participation de la Société dans 
toutes autres sociétés constituées ou à constituer au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et, faire toutes op-érations pour les-
quels ses pouvoirs seraient inStiffisants ou considé-
rés -comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas, di-
rectement ou indirectement. une modification quel-
conque aux Statuts de la Société. 

La délibération contenant l'approbation -du bilan 
et des -comptes doit être pré-cédée du rapport des 
commissaires à peine •de nullité. 

Assemblées Générales eplraordinaires. 

ART. 36. r 
L'Assemblée ,Générale peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir, toutefois, changer la nationalité 
et l'objet essentiel de la Société; ni augmenter les 
engagements des actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, La disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, com-
me aussi sa fusion avec touteautre société consti-
tuée ou à constituer 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social aux conditions qu'elle détermine, 
même par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires et leur rachat ; 
la modification de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et obliga-
tions de la Société ;  

la transformation de la Société en société moné-
gasque de toute autre forme ; 

toutes -modifications compatibles avec la loi, rela-
tivement à la composition des Assemblées, à la sup-
putation des voix. au  nombre des administrateurs, 
des actions qu'ils 'doivent posséder pour remplir ces 
fonctions ; 

L'énonciation qui précède est, bien entendu, pure-
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être changé. 

ART. 38., 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre.' 
Par exception, le premier exercice commencera 

à la constitution et sera clos leitrente et un décembre 
mil neuf cent trente-six. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition •des commissai-

res. 
Il est, en outre, établi chaque année, conformé-

ment à l'article 11 du Code de Commerce moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de i'mventaire et de la liste des action-
naires, et se faire délivrer à ses frais copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commis-
saires. 

TITRE VII 

Répartition des bénéfices. 
Amortissement des actions. 

ART. 40. 

Sur les bénéfices nets il est prélevé : 
Cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire. Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au dixième du capital social.  

mIlé  le' ; reprend son cours si la réserve vient à être enta- 

Le solde des bénéfices sera réparti aux action-
naires. 

Toutefois. l'Assemblée Générale ordinaire, sur la 
proposition du Conseil, a le droit de décider le pré-
lèvement, sur •ce solde revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit 
Pour être attribuées au Conseil d'Admiaistration, 
soit pour être portée à nouveau sur l'exercice 
suivant, soit pour être portées à un fonds de réserve 
extraordinaire et de prévoyance qui sera la pro-
priété des seuls actionnaires. 

ART. 41. 
Le fonds de réserve extraordinaire et de prévoyan-

ce prévu à l'article précédent, peut être affecté, no-
tamment, suivant ce qui est décidé par l'Assemblée 
Générale ordinaire, sur la proposition du Conseil 
d'Administration, soit au rachat et à l'annulation 
d'actions de la Société, soit encore à l'amortisse-
ment total de ces actions, ou à l'amortissement par-
tiel par- voie de- tirage au sort. 

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions, sauf un premier 
dividende de cinq pour cent et le remboursement du 
capital. Ces amortissements auront lieu aux condi-
tions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale sur la proposition du Conseil d'Adminis-
tration. 

TITRE VIII 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de st,atuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis-
tration, les commissaires sont tenus de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le Mode 
de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs au des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liqu;clation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 	• 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision •contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et, collectif cons-
titué par la Société 

Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou-
voir de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier de la Société et d'éteindre le 
passif. Ils ont, en vertu de leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus, d'après les lois et usages du com-
merce, y compris ceux de traiter, transiger, com-
promettre et conférer toutes garanties niême hype-
théc,aires, consentir tous désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment de tout 
ou partie des droits, actions et obligations, tant 
actifs que passifs de la Société dissoute. 

TITRE X 

Constitution de la Société. 

ART. 48. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le montant de cha-
cune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués 
par chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée par 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours, et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement ; 
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POURQUOI EST-ON CONGESTIONNE 
APRES'LES REPAS ? 

11 n'y ' a melltenreuseinent pas que les.  gens qui 
mangent. trop ou trop.. vite qui éprouvent des ma_ 
laiseS après les repas. Ce ne. sont pas seulement 
des vieillards ou des personnes de tempérament 
sanguin •qui viennent Chez' le.  médecin et qui lui dé-
clarent. :.« Docteur, je Suis• congestionné après les. 
repas. Que doiS-je mire 	mais souvent des per- 
sonnes 'jeunes, qui, sont, ; en :apparence, en part lite  
.santé'et qui pourtant ,seriffrentde troubles insupp.or. 
tables après »voir. mangé... 

Elles, ressentent des: palpitations, des,  angoisses • 
et elles . ont -l'impression 'que. le *mur va -.s'arrêter. 

,Puis, ce a soilt des.'yertigeS, des ,éteuffenients, rendants' 
la vie inSuppor table, et le travail :pénible. 

,DenS' lé 'numéro dri le' Mai .de « GUERIR"ii, 
Grande Revue de. Vulgarisntion Médicale et 
tifiqne, pri lird 'im- reinarqbeble article du Docteur - 
Maurice 	au sajet de ces' troubles répétés qui 
risquent tôt_ ou -tard -  de _créer,: chez les personnes 
qui en 'sont 	cirt. état •pathologique qui .cau-. 
sera pentsêtre: une maladie.' réelle. Le diagnostic, 
les causes et la the.rapeutique: de. .ces - dartgereux ma-
laises y sont ClectitS 'avec préCiàion . ; c'est. 'un article 
-d'une. grande. utilité' M'aligne. 	' 	• 

On lira 'égalennent •dariS le même numéro :de  
« GUÉRIR »' L'.acconchement 	extempoL 
rené, par le Professeur Paul Delmas,'ProfesSenr, 
à la Faculté de Médecine et 'Mé.decin.-Chef de la Ma7: 
ternité de .'Montpellier.. 	Printemps' et rithrne", 
sexneL 	furorinalbse des sportifs...- Les miroirs_ 
de la .santé de l'enfant :attitudes. — L'homéopathie, 
l'otite et ses. complications. 	Les caleals 
-- La ,primévere-.: 	La prietinionie.  du nouirrison. 
Cenainent .sauver 'l'enfance :et l'adolescence coupa- 
hies 	bes. 'taches de. rousseurs. 	Anatomie le 
foie.. —Race' française sélection, 	 • 

GUERIR» 'est én Vente - chez': toits:les marchands 
de 'journaux au Prix .‘ de' '2" francs„: A défaut;  envoi . 
France.: «GUERIR», .12 biS, rUe'IdePper, Paris 
(Joindre 2 francs en, timbres-pos•be). .„. 

BULLETIN: DES. OPPOSITIONS sn LES TITRES' AU PORTEUR 

. 	. •' 	 , 	• 'mitres frappée d'opposition. , 	 . 

Exploit de M` Pissarello,: huissier a Monaco, eu date du 14 
janvier 1936. Six Obligations 5 ./. 1935 de 10 Livres Sterling 
de la Société Anonyme des Bains de Mer et dit 	Cercle,, des 
Etrangers de Monaco. portant les numéros 11328 à. 11333. 

Exploit de M` Vialon, huissier à Monaco, mi date du ei 
février 1936. Une Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du 	Cercle des Etrangers de Monaco, portant le 
numéro 58783. 

Exploit de M` Vialon, huissier à 	Monaco, en date du 
19 mars 1936. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de 
Monaco, portant les numéros 3467. 26297, 58599, 315963, 
et Dix-sept Obligations de la même Société, portant les numé-
ros 4804; 6887, 6888, 9351, 18239, 18240, 29091, 
75106, 85197, 93655, 93657; 98088, 98069, 100931, 
133953, 13'7994, 151796. 

Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M' Vialon, huissier à Monaco, en 	date du 16  
avril 1936. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco. portant les numéros  
6691.:i1345 à 31349. 32978, 51107, 53316. 

Titres frappée de déobéen.zioe  . 	. 	. 
Du L3 mai 1935. Deux Actions de la Sociéte Anonyme des 

Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco. portant 
les numéros 17700, 47887. 

Du 17 mars 1936. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et dit Cercle des Etrangers de 
Monaco_ portant les numéros 55996 à 56000. 

Le Gérant Charles MARTINI 
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nommé les premiers administrateurs et les com-
missaires aux comptes. 

Toute personne même non souscripteur pourra 
représenter les .actionnaires à la dite Assemblée. 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la Société, tous pouvoirS sont donnés au porteur 
d'une expédition eu d'un extràit de ces documents. 

II. 	La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat -  en date du vingt avril mil 
neuf cent trente-six prescrivant la présente publi- 
Catiàii: 	- ' 

Le.  brevet original des dits Statuts por-
Unit,  mention de la décision de l'approbation et 
çiiii'&àirijiliation de l'Arrêté Ministériel d'autori- 
sàtiOn.,O4 , été déposés' au rang des minutes ,de „..,. été 
Me Auguste Settimo, docteur en, droit, notaire à 
MOtraeO,,par acte du vingt-deux avril, mil neuf cent 
tir n`te sib 'et un extrait. analytique succinct des 
SiàfuiS de, la dite Société à été adressé le même jour 
au Secrétariat Général du Ministère d'Etat. 

MiOnaco, le, 30:Avril 1936. 
LE FONDATEUR. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

EXTRAIT 

- .Par jugement-en •clate du vingt et un avril mil neuf 
cent ••trente-six, -exécutoire sur minute et irrin.t en-
regiStrenent, le Tribunal de..Prernière Instance ce 
la Principauté de Monaco, a' déclaré le sieur Bar-

. thélerrry.BEBTOLA, commerçant à •Monaco, 6, bou-
levard Prince-Pierre, en état de faillite, dont l'ouyer-,  

• ture 'est provisoirement fixée riu premier janvier 
Mil ,neuf .cent trente-six.  

Eugène Trotabas, jUge du _siège a été nommé 
. yzigo commissaire, 'et M. Olivié, .syndic provisoire 

de,  la dite faillite. 
Pour extrait certifié conforme. délivré en confer-

'mité de l'article '413 du Code de Commerce. 
'Monaco, le 24 avril 1936. 

Le Greffier en 'Chef : Jean GRAS. 

EXTRAIT 

Pariage:ment en :date du vingt-trois avril mil neuf 
cent trente-six, exécutoire sur minute et avant en-
registrement, le Tribunal de Première Instance de 

Principa'uté de Monaco, a déclaré les sieurs Mi-. 
chel ét Jean-Pierre PICCIOLONI, commerçant à 
Mônaco, chemin des Pêcheurs, en état de faillite, 
dont l'ouverture est provisoirement fixée à ce jour. 

M. Eugène Trotabas, Juge du siège a été nommé 
juge' commissaire et M. Orecchia, syndic provisoire 
'de. la dite faillite. 

Porir extrait certifié conforme délivré en exécu-
tion de l'article 413 du Code de Commerce. 

Monaco, le 25 avril 1936. 
Le Greffier en Chef : Jean GRAS. 

EXTRAIT 
— - 

Par jugement en date du vingt-trois avril mil neuf 
cent trente-six, exécutoire sur minute et avant en-
registrement, le Tribunal de Première Instance de 
la Principauté de Monaco, a déclaré le sieur ZONZA 
Edouard, commerçant à Monte-Carlo: boulevard 
Princesse-Charlotte, en état de faillite, dont l'ouver-
ture est provisoirement fixée à ce jour. 

M. Eugène Trotabas, Juge du siège a été nommé 
juge commissaire et M. Orecchia, syndic provisoire 
de la dite faillite. 

Pour extrait certifié conforme délivré en exécu-
tion de l'article 413 du Code de Commerce. 

Monaco, le 23 avril 1936. 
Le Greffier en Chef : Jean GRAS  

AVIS 

Les créanciers présumés de la faillite BERTOLA 
Barthélemy, commerçant. 0, boulevard Prince-Pier-
re à Monaco, sont invités, conformément à l'article 
463 du Code de Commerce, à remettre au syndic, 
M. ()LIVIE Joseph, 2, rue Caroline. à Monaco,. leurs 
titres de créance accompagnés d'un bordereau indi-
catif des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans la quinzaine 
de la présente insertion. 

Les créanciers qui désirent remplir les fonctions 
de contrôleur, peuVent faire acte de candidature. 

• L'e Syndic : J. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 

Docteur en droit, notaire 
4], rue Grimaldi, Monaco 

Cession de IFonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un „acte reçu par W Auguste Seth-
Mo, docteur eri droit, notaire à Monaeô, soussigné, 
les vingt et vingt-trois avril mil neuf cent trente-six, 
M. Joseph OLIVIE, experts-comptable, syndic de,  la 
faillite .dc. 	Ernmanuel REI, .a cédé- à M. Pierre- 
Antoine TOSELLO,,commerçant„ demeurant à Mo-
naco, montée des Ilévoires, maison Garcin,Uti fonds 
de commerce de location de qiia.tre chambres meu- 
blées précédemment 	à Monaco, rue Strige," 
n° 5,' et, de .restaurnnt, connu sous le nom de Res-

taurant Tosello, siSl`Monrico; n° 3, rùe,  l'errazzani.. 
zani. 

Oppositions, s'il y' a lieu, en l'étude de Me Setti-
mo, notaire, soussigné, dans les dix jours de la deu-
xième insertion. 

Monaco, le 30 avril 1936. 
(Sitput :) A 

Société qvile des Obligataires 
de la Soeiété,Anonyme de l'Hôtel Windsor 

et ses Anneiés à i,'Ionte-e,arlo  

MeSsieurs les Porteurs d'Obligations de l'Hôtel 
Windsor et ,ses Annexes à Monte-Carlo, sont convo-.  
qués en Assemblée Générale au nouveau siège 
social, 31., avenue 'Prinoesse-CharIntte,' 	MOnte- 
CarlO -(Immeuble dulCrédit Foncier de Monaco), te 
vendredi 15 mai 1.36, à 14 h. 30 -de l'après-midi, 
à l'effet de délibérer -sur l'ordre du jour suivant : 

1° RétablisSement du taux de l'intérêt à 6,50 pour 
cent ; 

Paiement des coupons aux échéances prévues 
à l'émission (3,1 mai et ao novembre de chaque 
année) ; 

3° Reprise de l'amortissement, dans les conditions 
de l'émission ;. 

4° Nomination d'Administrateurs ; 
5° Modifications aux Articles 9 et 15 des Statuts ; 
6° Questions diverses. 
Nota. 	Les obligations ou récépissés- de dépôt 

délivrés par les Banques., devront être déposés en 
vue de cette Assemblée nu nouveau siège social, 31, 
avenue Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo, au _plus 
tard le lundi 11 mai .1936. 

Aux ternies de l'article 1.0 des .Statuts, les obli-
gataires ne possédant pas au moins dix -obligafions, 
ne peuvent participer à l'Assemblée. Néanmoins, 
ils pourront s'y faire représenter en déposant au 
siège social au plus tard le lundi 11 mai 1936 leur 
pouvoir accompagné du récépissé de dépôt de leurs 
titres. 

L'ADMINISTRATEUR UNIOUE. 

Grands Réseaux de Chemins de Fer Français 

Pour  permettre aux voyageurs qui traversent 
Paris de se décharger de leurs bagages à main, tes 
Grands Réseaux de Chemins de fer ont organisé un 
service spécial de transport de ces colis de gare 
d'arrivée à gare de départ de Paris. 

Les bagages à main vernis à l'arrivée, à la consigne  
désignée d'une gare tête de ligne, sont transportés 
sur 'demande, clans un très 'bref délai, à la consigne'  
au départ d'une autre des principales gares pari-
siennes moyennant un •versement de 1: franc par  
colis avec minirinim . cle'4 -francs Par envoi. 

Pour tous renseignements, 's'adresser aux agents 
des gares et aux bureaux de renseignements. 

9° 
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